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OBJET
DE LA DELIBERATION

Jardins familiaux – Acquisition d'une parcelle de t errain sur le Syndicat Mixte du Dijonnais (SMD

 

Madame DURNERIN, au nom des commissions de l'Urbanisme, des Équipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, xepose :

Mesdames, Messieurs,

 

Par délibération du 29 septembre 2003, le Conseil Municipal a décidé de céder au Syndicat Mixte du
Dijonnais (SMD) les terrains nécessaires à la mise aux normes européennes et à l'extension de la
station d'épuration de Dijon-Longvic.

 

Ces terrains étant occupés par les jardins familiaux, le SMD s'était engagé à restituer à la Ville un
terrain d'égale superficie, aménagé par ses soins en nombre équivalent de jardins.

 

C'est pourquoi, il convient aujourd'hui d'acquérir une parcelle de terrain de 3,5 ha, moyennant un euro
symbolique.

 

Comme convenu, cette parcelle a été aménagée par le SMD et remplacera les jardins familiaux
précédemment supprimés.

 

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Urbanisme, des Équipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

 

1° décider l'acquisition par la Ville, sur le Syndicat Mixt e du Dijonnais de la parcelle cadastrée section CI
n° 325, lieudit "Paquier de Bray", d'une superficie  de 3,5 ha, pour la somme d'un euro symbolique ;

 

2° dire qu'il sera procédé à cette acquisition par acte administratif ;

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



3° m'autoriser à signer, au nom de la Ville, tout a cte à intervenir pour l'application de cette décision.

 


